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Prévention et prise en charge des troubles causés par l'alcoolisation fœtale
Question écrite n° 6027

Texte de la question

M. Bertrand Sorre attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur
l'insuffisance de la prévention et de la prise en charge des troubles causés par l'alcoolisation fœtale.
L'alcoolisation fœtale est aujourd'hui la première cause évitable de handicap à prédominance mentale en
France, touchant chaque année environ 15 000 nouveau-nés. On estime que près de 1,3 million de personnes
vivent avec un trouble du spectre de l'alcoolisation fœtale (TSAF), incluant le syndrome d'alcoolisation fœtale
(SAF) et d'autres formes de troubles liés à une exposition prénatale à l'alcool (ETCAF). Ces troubles, associés à
plus de 400 pathologies, ont des répercussions lourdes sur le développement de l'enfant et sa santé mentale.
Outre l'impact humain majeur, les conséquences sociales et économiques sont considérables : le coût moyen
par individu atteint est estimé à 1,3 million d'euros sur l'ensemble de sa vie, du fait des besoins en soins
médicaux, en accompagnement éducatif et en services sociaux. De nombreuses personnes concernées se
retrouvent en situation de précarité, d'errance ou de détention, où la prévalence du TSAF est estimée entre 15
et 20 %. Malgré les campagnes de sensibilisation et les recommandations médicales claires préconisant
l'abstinence totale d'alcool pendant la grossesse, plus d'un quart des femmes enceintes continuent à
consommer de l'alcool. Aussi, il lui demande si le Gouvernement entend prendre des mesures pour : renforcer
l'information des femmes en âge de procréer sur les risques liés à la consommation d'alcool pendant la
grossesse ; améliorer le dépistage précoce et la prise en charge des enfants atteints de TSAF ; assurer un
accompagnement adapté aux familles concernées ; promouvoir une stratégie nationale de prévention de ces
troubles à la hauteur de l'enjeu de santé publique qu'ils représentent.
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